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Les idées de M. P.-E. Flandin 
sur les grands problèmes actuels 

Paris, 3 Janvier. — L'hebdomadaire 
4 Candide > publie, dans son numéro 
d e Jeudi, des propos recueillis par un 
«le ses collaborateurs, M. Foucault , au 
«ours d'une longue conversation que 
ce lui -c i eut avec M. P.-E. Flandin. pré
s ident du Conseil. 

M. F landin a d'abord insisté sur sa 
volonté de remettre la maison en ordre 
conformément aux leçons de l'expérience 
«t aux m œ u r s du temps. 

La tittiation économique 
En effet, l'habitude Intronisée depuis 

«tas décades, de tout attendre de l'inter
vent ion de l'Etat, avait fini par engen
drer une Intoxication qui appelle une 
cura de désintoxication. 

Le président du Conseil t ient no tam
m e n t pour une plaisanterie que puisse 
• s perpétuer, en France, un système 
agricole qui oblige l'Etat à acheter 
au-dessus de cent francs, un excédent 
d e production de blé qu'il devra reven
dre au prix de 35 francs k l'étranger. 
81 l'Etat n'était pas intervenu pour ga
rantir des prix élevés aux agriculteurs. 
la réduction des ensemencements se 
serait opérée d'elle-même, sous l'action 
de la baisse des prix et l'on n'aurait 
pas assisté à une hausse désordonnée des 
produits industriels qui trouvait naturel 
l ement sa cause dans les prix imposés 
par l'Etat pour la vente des produits 

M. F landin est l'adversaire des prix 
Imposés; sa doctrine est que l'Etat ne 
doi t Intervenir dans la production que 
pour y assurer la liberté. D'ici très peu 
de temps, un projet de loi sera dépose 
qui permettra aux producteurs, agissant 
dans le cadre professionnel, mais avec 

UNE FEMME JUGE 
AU TRIBUNAL 

DE COMMERCE DE NICE 

Une église américaine a Paris 

(Ph. N.T.T.) 
M 1 " SVLVIA OLIVIER 

négociante en charbons, qui vient d'être 
élue à une belle majorité juge suppléante 

au Tribunal de Commerce de Nice. 

UNE PLANTE GÉANTE 
DANS UNE PETITE SERRE 

(Pli. K«7stoneO 
Pour protéger les racines d'un cactus 
géant, le directeur du Jardin botanique 
de San-Martno (Californie) avait fait 
construire autour de la plante une serre 
que le sommet du cactus dépasse mainte

nant de plusieurs mètres. 
VOICI LE CACTUS GÉANT ET SA SERRE 

LILLIPUTIENNE 

l'appui de la loi, de parer en temps de 
crise, à une surproduction que les en ten 
tes particulières, dépourvues de sanc 
tions légales, ne parviennent que diffici
lement k brider. SI l'Etat ne donne pas 
aux industriels la possibilité d'assurer 
par eux-mêmes le Jeu d'une concurrence 
raisonnable, il arrivera que les mauvai 
ses affaires tueront les bonnes. 

Rétablissant progressivement dans leur 
forme, les moyens de production, le 
Gouvernement les aidera à faire face, 
dans des condit ions régulières, à une 
consommation extenslve qui pourrait ve
nir notamment du peuplement de nos 
colonies. En ce qui concerne la consom
mation intensive. U n'en saurait être 
question pour la France où le développe
ment de la population ouvrière ne peut-
être sérieusement envisagé. La con
sommation intérieure ne pouvant donc 
croître à l'infini, il faut produire pour 
exporter; mais rares sont les Industries 
françaises qui y parviennent au-dessus 
des cours mondiaux, aussi M. Flandin 
est ime-t- i l que tous las efforts doivent 
se porter sur la qualité . L a France ne 
peut, en effet, devenir un pays de m a i n -
d'œuvre à bon marché; ce serait une 
régression, notre seul 'avenir est donc de j 
fournir à l'étranger des produits dont 
la valeur, le fini, soient remarquables 
par rapport au prix. U n e concentration 
des industries aidera même à obtenir ce 
prix relativement bas; le mot « concen
tration » ne doit pas cependant faire 
naître de soupçons. Les puissances d'ar
gent ne peuvent en imposer à l'Etat. 
que si elles ne trouvent point devant 
elles de gouvernement digne de ce nom 
pour les contenir. La seule tendance qui 
inquiète M. F landin à ce point de vue, 
est celle qui aboutit à un monopole de 
fait des services publics ou à une régie 
couvrant toutes les paresses, e t le pré
sident du Conseil a affirmé que Jamais 
on n e le verra défendre une politique 
économique qui. sous le s igne de la 
liberté de la concurrence, livrerait le 
petit au gros. 

Parlant ensuite de l'organisation 
industrielle, M. F landin a indiqué que 
la législation de demain devra déter
miner avec précision les droits et devoirs 
réciproques du capital dirigeant et du 
capital passif Investis dans les sociétés. 
Au premier, qui exerce sur la conduite 
de la société u n pouvoir effectif, doit 
revenir la plus grande part du profit. 

La réforme constitutionnelle 
M. F landin n e eenaidère p a s « l i a i 

réformé constitutionnel le soit d'une ur
gence, extrême. TJfl accord entre la 
Chambre e t la Oouvernement sur la ré 
vision du règlement permettrait d'abré
ger e t de clarifier nombre de débats. D e s 
pourparlers sont engagés à ce sujet , qui 
semblent devoir aboutir. Ils poseraient 
la question d'un changement du mode de 
scrutin, notre sys tème électoral ne m e 
semble pas bon, dit M. F landin , J'en é t u 
dierai un autre e t le mettrai au point. 
Mais qui peut affirmer qu'il sera préfé
rable au précédent ? 

M. F landin fait ensuite un appel au 
devoir civique. Le suffrage universel, d i t -
il, es t le fondement du régime ; s'il ve 
nait à sombrer dans le mépris de ceux 
qui l'ont institué, c'est alors que la R é 
publique courrait un danger réel. 

Le péril extérieur 
Quant au péril extérieur. M. Flandin 

le t ient pour constant . Il conçoit que les 
anciens combattants ne doivent pas e n 
trevoir, avec Joie, la possibilité d'une 
nouvelle guerre, mais ne volt pas quelle 
nat ion peut s'affirmer assez sure de son 
destin, pour remettre à tous ses nat io 
naux des armes dont ils pourraient ne 
pas se borner à faire usage contre les 
ennemis de l'extérieur. 

Après avoir souligné la nécessité du 
développement de la pet i te propriété ru 
rale, le président du Conseil a déclaré e n 
conclusion qu'aucune considération de 
parti ou de personne ne l'arrêtera dans 
des circonstances eu , 11 s'agit de provo
quer un renouveau dans l'esprit public, 
de coordonner la production, de ranimer 
les échanges . 

— Je ne suis pas Ici. a - t - i l dit, pour 
occuper une place, mai s pour remplir un 
devoir. 81 l'opinion prévalait que Je le 
remplis mal , à u n autre la tache. Nul 
n'est indispensable. 

Interrogé enfin sur les moyens de ré 
tablir l'autorité e n France e t sur.ee qu'il 
faut dire aux Français qui e n v iennent à 
admirer le nat ional-social isme ou le s o -
viétlsme, M. F landin a déclaré : 

— Les Français sont bien trop Intelli
gents pour accepter l'abjection d'une d ic 
tature qui peuple les prisons, paralyse 
les langues, condamne toute une popula
tion à vivre dans le si lence et dans la 
crainte. 

BILLET PARISIEN 

• (Ilead. Photo Presse.) 
LA NOUVELLE ÉGLISE AMÉRICAINE gui VIENT D'ÊTRE TERMINÉE, AVENUE CEORGE-V, A PARIS 

M. Pierre Laval est parti pour Rome 
* e 

Je suis heureux d'aller à Rome 
pur y sceller me initie «Vible « U r m i e r à la receacilatwB 

des peuples, a-t-il déclaré avant son départ 

Les plaisirs d'hiver — 

AL. i s s i U ÎÏI*AL*SI. AM 

Paris, 3 Janvier. — Avant de partir 
pour l'Italie, M. Pierre Laval, ministre 
des Affaires étrangères, a tenu à faire 
la déclaration suivante: 

< Les négociat ions ont été délicates, 
mai s el les furent toujours empreintes 
d'une grande cordialité. La tache que 
nous assumons avec M. Mussolini est 
pass ionnante , n o n seulement parce 
qu'elle concerne nos deux pays, mai s 
aussi parce qu'elle vise plus haut . 

> Il ne s'agit pas seulement d'établir 
ce qui est naturel: la base solide d'une 
amit ié Inaltérable entre l'Italie e t l a 
France, mai s encore de mettre notre 
amit ié commune au service de la paix. 

> Je défendrai les intérêts de la 
France, M. Mussolini défendra les Inté
rêts de l'Italie. Et, parce que nous avons 
la même compréhension des graves diffi
cultés présentes, ensemble* nous dé fen
drons les intérêts de la paix. 

» J'ai eu le souci de ne rien faire qui 
ne soit compatible avec le respect de 
nos amitiés et J'ai eu la Joie profonde 
de rencontrer partout, chez tous les 
gouvernements , le m ê m e sent iment de 
la responsabilité qui nous Incombe. Ceux 
qui m'ont accordé leur confiance n e s e 
ront pas déçus. J'ai la convict ion que 
l 'œuvre que J'ai entreprise avec M M u s 
solini doit nous conduire a u rapproche
m e n t de tous ceux dont la collaboration 
est Indispensable à la sauvegarde de la 
paix. > 

Le départ de M. Pierre Laval 
M P. Laval a quitté Paris, Jeudi soir, 

à 20 h. 20. à la gare de Lyon, par le 
Rome-Express . Il était accompagné de 
M. Alexis Léger. 

Le comte Plgnat t i Morano di Custoza, 
ambassadeur d'Italie k Paris, est parti 
par le m ê m e train. 

L'ancien président du Conseil était ar 
rivé un peu avant 20 h. sur le quai de 
départ du rapide, où l 'attendaient des 
personnalités politiques e t diplomatiques 
et de nombreux amis personnels . 

Au m o m e n t où 11 monta i t dans son 
vagon. le ministre des Affaires étran
gères a fait la déclaration suivante aux 
Journalistes. 

— Je suis heureux d'aller à Rome, pour 
sceller une amit ié durable entre nos deux 
pays et de pouvoir travailler avee M. 
Mussolini à l'œuvre, plus que Jamais né
cessaire, de réconciliation des peuples. 

Quinze cents à deux mille per
sonnes acclament le ministre 
des Affaires étrangères 

Le départ de M. Pierre Laval a é té 
l'occasion d'une chaleureuse mani fes ta 
t ion d'amitié franco-ital ienne. Quinze 
cent* à deux mil le personnes, dont une 
délégation d'anciens combattants gari-

vêtus de l a chemisé ronge, 
sur l e quai de la gare autour 

des personnalités officielles et diploma
tiques, n e tardèrent pas à donner aux 
congratulat ions du départ un ton extrê
m e m e n t chaleureux. C'est parmi les 
acclamations répétées de: « Vive Laval 1 
Vlva la Pranc ia ! » sous las feux des 
srmltgtit» d n c inéma, tandis qu'une v ing
ta ine de photographe» oparahail, sang 
arrêt, que le rapide, à l'heure exacte; 
pt II lcti*MiigCi*it i*s cMpoert. 

M. Pierre Laval, dont la s i lhouette 
la portière, remerciait de 

Le programme officiel du séjour 
Le programme officiel du séjour de M. 

Laval à R o m e qui a été fixé par le ser 
vice du protocole d'accord avec le Cabi
net de M. Mussolini et avec le Pala is 
Faraèse , a été établi de façon k laisser 
au ministre des Affaires étrangères f ran
çais e t au chef d u Gouvernement italien, 
le m a x i m u m de temps libre à consacrer 
au travail. 

Les deux h o m m e s d'Etat pourront 
s'entretenir toute la mat inée du samedi, 
l 'hommage tradit ionnel a u Soldat I n c o n 
n u e t aux tombeaux des rois Italiens 
ayant été reporté à l 'après-midi. 

La conversation commencera dès S h. 
30. Elle reprendra le d imanche, à 10 h. 
30, Le programme ne prévoit r ien Jus
qu'à la réception offerte dans l'après-
midi au Capitole. 

L'audience pontificale de lundi n'ayant 
pas l ieu avant midi , M. Laval pourra re 
voir M. Mussolini avant de se rendre au 
Vatican. 

E n dehors des détails déjà connus , le 
programme comprend une audience du 
roi. 

Lundi, M. Laval déjeunera à la Cour. 
A 18 h., 11 recevra au Palais Farnèse, la 
Colonie française de R o m e . 

Le dîner offert par le chef du Gouver
n e m e n t Italien, samedi soir, sera donné 
au Pala i s de Venise m ê m e . C'est une 
marque exceptionnel le de courtoisie, les 
dîners officiels ayant généralement lieu 
dans un des hôte l s de la ville. 

A u dîner que le comte et la comtesse 
de Chambrun offriront, d imanche, au 
Palais Farnèse , assisteront une c inquan
taine d e personnes. 

C'est lundi, que M. Pierre Laval 
sera reçu au Vatican 

Cité .du Vatican, 3 Janvier. — Pendant 
le séjour de M. Pierre Laval à Rome, 
la Journée de lundi sera réservée a u 
Vatican. L'audience que le Sa int -Père a, 
dès maintenant , accordée aura l ieu vers 
midi. Le ministre, accompagné de l 'am
bassadeur auprès du Sa in t -S iège , M. 
Charles Roux, e t des membres de sa 
suite, sera conduit , suivant le cérémonial 
d'usage. Jusqu'à la sal le Clémentine . H 
entrera seul dans la bibliothèque privée 
d u Pape . 
- A 1 Issue de l'audience, 11 présentera 

au Souverain Pont i fe les personnal i tés 
qui l 'accompagnent. 

C'est dans l'après-midi seulement, vers 
13 heures, que le ministre français ren
dra visite a u cardinal secrétaire d'Etat, 
Eugenlo PacelU, qui lui rendra aussitôt 
après sa visite. 

Une politique 
nouvelle 

du crédit 
(D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

Paris , 3 janvier ( M i n u i t ) . 

La nomination de M. Tannery à la 
tête de notre grand institut d'émission 
a été accueill ie sur le marché financier 
a v e c une faveur tant mélange . Non pat 
que M. Moret, à qui succède le nou
veau gouverneur, ait démérité; chacun 
t 'accorde à lui rendre hommage , m a » 
la nomination de M. Tannery symbolise 
une politique de crédit et c'est cette 
pol it ique qui. en liaison avec l 'évolu
tion favorable des négoc iat ion! franco-
italiennes, influe heureusement sur la 
tenue des valeurs françaises et spéciale
ment des rentes dont la hausse varie 
entre 1 fr. 5 0 et 2 francs depuis une 
semaine. 

Cette politique, nul ne peut l'appliquer 
avec plut de vigueur que M. Tannery 
dont les idées , tur ce point, tont en 
concordance parfaite avec celles de M. 
Flandin et de M. Germain-Martin. Poli
tique hardie, certes, et qui pourrait 
même passer pour téméraire si elle 
était pratiquée par un gouvernement 
soucieux de recourir à des expédients. 
Mais la hardiesse n'est-elle pat devenue 
une nécessité quand chacun sait qu'une 
des causes de la crise économique 
réside précisément dans la crainte det 
initiatives. 

Quoi qu'il en toit, le but que l'on 
cherche à atteindre en haut lieu est 
justement de stimuler le mouvement 
det échanges . M. Flandin considère 
volontiers l 'économie française c o m m e 
un moteur à l'arrêt; les organes en sont 
intacts , ses possibilités ne sont pas 
atteintes, mait il convient de le mettre 
e n marche. U n e foit parti , il pourra 
fonctionner de lui-même. Bref, la déci
sion prise par le Gouvernement de faire 
réescompter par la Banque de France 
les Bons du Trésor, ne serait autre chose 
que le tour de manivel le imprimé au 
moteur d e l 'économie nationale. Il faut 
reconnaîtra, si l 'en s'en beat à consi
dérer les fluctuations VeJvrtjèrer. que le 
départ n'a pas l'air mauvais . 

Les avantages de l 'opération envisa
gée ont déjà été énumérét . Rappelons 
que le principal de ces avantages est 
de donner au commerce et à l'industrie 
des facilités nouvel les puisque, désor
mais , les Bons du Trésor pourront être 
négoc iés c o m m e de simples effets de 
commerce . Il s'ensuivra aussi que le 
loyer d e l'argent tendra à baisser puis
que l'Etat n'en sera plus réduit aux 
emprunts à long terme, toujours dispen
dieux. Enfin — et c'est par là, peut-
être, que cette mesure a dû se recom
mander tout particulièrement à M. Ger
main-Martin — le réescompte des Bons 
du Trésor, dont le plafond sera é levé 
de 1 0 à 15 milliards, va assurer à la 
Trésorerie une aisance qui lui permettra 
de faire face au déficit budgétaire. Rien 
ne s'opposera plus, en effet , à ce que 
les banques constituent des réserves en 
Bons d u Trésor puisqu'elles seront assu
rées de pouvoir , les cas échéant , trans
former ces Bons en liquidités. 

S a n s doute , cette politique a-t-elle le 
grave inconvénient de créer, en faveur 
de la spéculat ion, une véritable masse 
de manoeuvre qui , à un moment de 
panique, pourrait menacer la monnaie 
e l le-même. Inflation limitée du crédit, 
el le pourrait conduire à une inflation 

M. CH1APPE œfrtfRENCiER A L 

M. et M— CimrrE photographiés à la gare du Nord à Paris, d'où Us tout para» 
pour la Norvège, la Suède et la Finlande. M. Cbiappe, durant trois semâmes, 

y donnera des conférences. ( n . rrasee-PMese.) 

L'ORGANISATION DE LTNDUSTRffi 
Un projet de résolution 

de M. Maurice Burrus, député du Haut-Rkin 
M. Maurice Burrus. député (lu Haut -

Rhin , bien placé pour se rendre compte 
«e t difficultés rencontrées dans l'Indus
trie textile aliaceenne pour organiser l a 
profession, a déposé à la Chambre, d'ac
cord avec ses collègues alsaciens, un p r o 
jet de résolution Invitant le Crbuvernà-
m e n t à prendre d'urgence des mesurée 
de sauvegarde économique pour dissiper 
le malaise de l'industrie texti le. 

Dans son « exposé des motifs » M. Bur
rus rappelle que de nombreuses usines 
ont dû fermer leurs portes, que la popu-
lalton ouvrière a vu ses salaires tel le
ment amenuisés qu'il lui est difficile de 
vivre. 

M Burrus volt un remède dan* la l i 
mitat ion de la production e t dans l'obli
gation faite aux producteurs de se plier 
à une discipline corporative légalisée par 
l'Etat. Les exemples du Portugal, de 
l'Italie, de l'Allemagne et des Etats-
Unis montrent que des résultats peuvent 
être atteints dans cette vole. 

Les salaires seraient suffisamment é l e 
vés pour que les ouvriers puissent, vivre 

des signes monétaires. Cette politique, 
autrement dit, ti d i e n'était pas appli
quée avec tact, pourrait contrecarrer 
la diminution des prix intérieurs et leur 
al ignement aux prix mondiaux. 

Mait c'ett précisément dans l'appli
cation que le Gouvernement doit réduire 
au minimum les inconvénients. Aussi 
bien, c'est surtout en matière économi
que que l'art de gouverner est celui de 
choisir entre les inconvénients . 

R... 

assez largement même, e n ne trav 
que durant un temps réduit. 

81 une difficulté subsistait i 
l'eapeetetiasv U y aurait « a i 
rétablissement d'une taxa de 
ventés Intérieures permettant i 
ner une prime de 5 % sur les ' 
térteures. 

En conséquence de ces i 
texte du projet de résolution est e* i 
vant : 

La Chambra Invite le l 
1- Rendre obligatoire à tous les : 

triels textile (laine et coton) la par*Jetsta> 
tlon à un syndicat de leur spécialité « n e -
tuer, tissage, retordage) ; 

2' Nommer un commis» 
textile chargé d'étudier, d'accord 
syndicats respectifs, tes m».ut se à pessssSSSf 
en rue d'adapter U production textile à S» 
consommation ; 

1* Autoriser M. le ministre du 
meroe à Imposer, d'accord avec se 
mlssalre et les syndicats respeetéta. 4 I 
les Industriels d'une 
tlie. une restriction de piuJlexttnel sejé» 
forme. 4e manière, en équilibre»» l*ss*s*S 
avec la demande, à permettre k ose iastxss-
trtels de réaliser dm bénéfices nnrsmasnr «, 

4* A imposer, en contrepartie, 4 eaa x s -
dustriels, l'octroi k leurs ouvriers 4s s a 
laires horaires largement suffisante. « 4 j a > -
vertement proportionnels 
d'heures de travail hebdomadaire; 

6* Autoriser M. le ministre ésB 
meroe k piélevei sur la vente eaV 
des tissus finis, e n supfdéaeasst 4eV* 
sur le ehlffre d'affaires, 
déterminé dont le monte»» < 
tégralement separtl entre les < 
au prorasa dé la valeur 4e la I 
exportée, déterminée pour ehatnmn 
goris de produits de chaque r 
Tant un barème k établir d'en 

Toutes les dispositions prisée 

Codos et Rossi veulent battre leur record 

On découvre dans un square 
à Perpignan 

le cadavre d'un h 

Perpignan, 1 Janvier. — Ce mat in , a 
été découvert, dans u n square, le c a 
davre d'un h o m m e portant une corde au 
cou e t at taché aux genoux par une autre 

c m a relevé sur la t ê t e e» sur *» vlsi 
da oossbrsexx^ootips. LetvcossxtfckaJeon* 
l a polies établissent «tt-B s * e x * t * ï e V a e -

apnarajssait à 

La vict ime portait sur elle d e s | 
. au nom de Valentln Aleyei .nérÏ4 7 
l l t t o , à Nai 

M i l 
_Wavarches 
s»r*srWes» 

sur.ee

